
 

                                
 

AVIS A LA BATELLERIE N° 2026/LOT/Dép47/003 

RIVIERE LE LOT 

Vu le code des Transports, 4 ème partie, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 47-2024-05-02-00004, portant règlement particulier de police de la 

navigation sur la rivière Lot, dans le département de Lot-et-Garonne, 

 

Le service Navigation de l’Unité Départementale du Marmandais, 

 

INFORME 

 

Les usagers de la rivière Le Lot, que la navigation est autorisée entre l'aval de l'écluse de 

Castelmoron et la limite avec le département du Lot à compter du lundi 6 juillet 2026 à 

15 h 30. 

 

Toutefois, en raison des fortes chaleurs, entraînant une intensification de 

l'évapotranspiration, conjuguées à une augmentation des prélèvements d'eau pour 

l'irrigation, le niveau de la rivière est particulièrement bas. 

 

Dans ce contexte, les usagers sont invités à faire preuve de la plus grande vigilance durant 

leur navigation et à respecter les recommandations suivantes : 

- Adapter la vitesse de navigation aux conditions rencontrées ; 

- Rester strictement dans l’axe de la rivière et des chenaux de navigation ; 

- Redoubler de prudence lors des manœuvres d'approche des ouvrages et des 

croisements ; 

- Tenir compte du mouillage disponible et de la présence éventuelle d'obstacles ou de 

hauts fonds ; 

- Suivre les consignes données par les agents d'exploitation du transbordeur de 

Montayral. 

RAPPEL 

 
 Les horaires d’ouverture des écluses de Villeneuve Sur Lot, de Castelmoron et du transbordeur de Montayral sont les 

suivants : 

- de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 du 1er Avril au 30 Septembre inclus, 

- de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 du 1er Octobre au 31 Octobre inclus.   

Les écluses automatisées conservent les horaires indiqués dans le Règlement Particulier de Police de la navigation (RPP 

visé en préambule) 

 

Pour information sur les tirants d’eau, il est de 1.20m à l’aval des Ondes et 1.00m à l’amont des Ondes. 

( Information : https://laviedelariviere.valleedulot.com/station/COUTET ) 
                                                                                  Fait à Damazan le 6 juillet 2026 

 

                                       Pour le Chef de l’Unité Départementale du Marmandais - Service Navigation, 

                                            

https://laviedelariviere.valleedulot.com/station/COUTET

